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UNAC

CAMPAGNE DE CONGÉS HIVER 2019-2020
OU LA NÉCÉSSITÉ DE TRANSPARENCE   

ET DE CONCERTATION
Nous avons été alertés cet été par des ex-CDD/Alternants quant à un changement de leur 
indice en pleine campagne de congé, qu’ils ne s’expliquaient pas et qui n’impactaient pas les 
Jooners avec qui ils en discutaient.
Plusieurs critères se cumulent pour définir l’indice PNC individuel qui permet d’arbitrer 
l’ordre d’obtention de ses CA : Ancienneté, Situation Familiale, (in)satisfaction des campagnes 
passées des 2 dernières années.

Après avoir fouillé le sujet nous nous sommes rendus compte qu’effectivement au début de la 
campagne avait été attribuée à tous ces arrivants une moyenne de points d’(in)satisfaction, 
comme on le fait habituellement pour les PNC en retour de longue absence et pour qui il n’y a 
pas de données sur lesquelles se baser.
On ne sait ni qui ni comment mais à un moment donné et sans prévenir les interessés leur 
compteur a drastiquement diminué, les ramenant à un indice proche de celui des nouveaux 
embauchés.

Nous nous sommes assurés auprès de la Direction du PNC que cette moyenne accordée 
aux             ex-Jooners ne les ferait passer devant aucun «PNC plus expérimenté» et avons pris 
note que les Jooners nous ont rejoint dans le cadre d’une fusion et qu’à ce titre ils ne peuvent 
être assimilés aux autres nouveaux entrants en terme d’ancienneté. Nous regrettons que faute 
de nous avoir écouté aucune solution ne soit désormais possible sans repousser la fin de la 
campagne à mi-octobre avec des conséquences inacceptables pour la totalité de la collectivité 
PNC (DDA, organisation des vacances des salariés, etc...).

L’ erreur est humaine et il arrive à tout le monde d’en commettre, mais cet épisode a des im-
pacts non négligeables pour certains et doit servir de leçon à la Direction :
◆ Nous exigeons une transparence totale sur tout ce qui se rapporte à l’équité entre PNC,
◆ Nous demandons à l’entreprise la concertation nécessaire au bon dialogue social,
◆ Nous réclamons la fin des décisions prises sur un coin de table sans même une explication 
donnée aux PNC concernés.


